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flst bonne, puisqu'ils consei lont de
lu porter (levant la conr d'appol. Si

l'hon. (lôptilYj de I.,othinioro persiste

daii» sa dornièro opinion, il faut

lo qu'il admelt'i que lui et les siens

ont calomnié les ministres, et lonrs

avocats, en les accnwant d'avoir mal
l'ail leur [irocédés. 2o (jn'il retire sa

présoiilo proposition pour lai]iiel[o

il demande production du projet de
d<^claration etc. et' . car si les procé-

dés Konl bien f ils, on ne peut faire

aucun reproche à ceux qui ItJ '^nt

faits et il n'y a plus de coupables à

rechercher.
Si, d'un antre côté, l'hon. membre

ne veut pas accepter l'opinion des
avocats, U no peut pas s'en servir

pour lie justifier d'avoir abandonné
la sienne.

Kntre ces deux alternatives, son
esprit balance, il no parait pas encore
avoir fait son choix Voyons plutôt :

aujourd'hui, au commencement de
son discours, il disait qu'il fallait

prendre l'apiiel parceqne les avocats
étaient de <;et avis: puis, avant de
terminer, il a encore répété que l'ac-

'ion était mal intentée, ce qui vent
dire que ron ne devait pas interjeter

appel.

ij'hon. député de Lolbinière et

Thon, député de St. Jean nous

disent que, sur l'opportunité d'ap-

pelt;r, il vaut mieux suivre l'opinion

des avocats dans la cause, que do
consulter la cli iinbre, parcecjue,

parmi les disputés, il y en a trop peu
(jiii soient comp(^',ents à jif^er niio

question de droit : mais ces mêmes
députés SLMOiU-ils jlus compélfMits

lorsqu'il s'agira d'apprécier la dilH
rence enlrt! lo projet ol la copie

sif^iiinée d(î la déciaraiion dans la

can.-e des 'l'aiineiies. l'ounjuoi leur

soumettre ces docu.nonts, lors(iu'on

a si peu di; connaïKu; dans leur ju;^e-

nenl ?

Comme on le voit, le chef de l'op-

position et ceux qui le suivent tien-

nent bien peu à leurs opiniouii puis-

qu'ils sont toujours prùls à les mo-
difier, ^ouvenl niéme à les abandon-
ner. Que cette vers;tbilité soit le

résultat d'un manque de sincérité

ou d'un maïKiut; de jngenrjiit, l'on

doit toujours en conclure qu'il n'est

pas prudent de l"s suivre, parcoqiK!

l'on serait exposé àse pe* '.ro dan»
un labyrinthe de contradictions.

Si rnenre n'était pas si avancée,

j'exprimerais d'antres considérations

sur la proposition do l'hon. chef de

l'opposition ; mais ce serait abnser

de la patience de cette chambi'e.
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